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ActivImmo 
Société civile de placement immobilier à capital variable 

Procédant à une offre au public 
Capital social minimum : 760.000 € 

Siège social : 4 avenue Georges Mandel 75116 Paris 
RCS Paris : n°853 533 594 

 
 
 

AVIS DE CONVOCATION A  
L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

DU 3 SEPTEMBRE 2025 
 
Les associés de la société ActivImmo sont convoqués par la société de gestion sur deuxième convocation : 
 

le 3 septembre 2025 à 14 heures (accueil à partir de 13 heures 30) 
 

au 
 

4, avenue Georges Mandel, 75116 Paris 
 
en assemblée générale extraordinaire, en vue de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-après : 
 
1. Aménagement des dispositions relatives aux distributions des sommes inscrites au compte des « plus ou moins-values 

réalisées sur immeubles locatifs » ; Modification corrélative des statuts et de la note d’information  ; 

2. Maintien des droits des porteurs relativement au compte des « plus ou moins-values réalisées sur immeubles locatifs » ; 
Modification corrélative des statuts et de la note d’information  ; 

3. Ratification du transfert de siège social ; 

4. Pouvoirs de la société de gestion afin de modifier les statuts en cas de transfert du siège social dans le même 
département ou dans un département limitrophe ; Modification corrélative des statuts  ; 

5. Précision concernant l’article 12.4 des statuts ; Modification corrélative des statuts ; 
6. Pouvoirs. 

 
TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE 
 

PREMIERE RESOLUTION 
Aménagement des dispositions relatives aux distributions des sommes inscrites au compte des « plus ou moins-

values réalisées sur immeubles locatifs » ; Modification corrélative des Statuts et de la Note d’Information 
Après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance, l’assemblée générale 
reconnaît que, conformément aux dispositions règlementaires, l’assemblée générale de la Société réunie en sa forme ordinaire 
est compétente pour décider de l’affectation du produit de la vente du patrimoine immobilier locatif de la Société sauf en 
cas de réinvestissement. 
 
L’assemblée générale décide de modifier les Statuts de la Société afin que la Société de Gestion puisse en cours d’exercice et 
sur la base de situations comptables intermédiaires, sous réserve de l’autorisation de l’assemblée générale ordinaire renouvelée 
annuellement, procéder à la distribution de sommes prélevés sur le compte « plus ou moins -values réalisées sur immeubles 
locatifs » ou tout autre compte équivalent, de réserve ou non, susceptible d ’accueillir le produit de la vente du patrimoine 
immobilier locatif de la Société. L’assemblée générale décide que le montant effectivement distribué à ce titre au cours d ’un 
exercice écoulé est également constaté en assemblée générale ordinaire. 
 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale décide de modifier l’article 20.10.2 des Statuts de sorte que le 
paragraphe suivant est rajouté à la fin de l’article, le reste de l’article demeurant inchangé : 
 

« Sous réserve de l’autorisation des associés renouvelée annuellement en A.G.O., la société de gestion peut procéder en cours d’exercice, sur la base 
de situations comptables intermédiaires, à des distributions prélevées sur le compte « plus ou moins-values réalisées sur immeubles locatifs » ou tout autre 
compte équivalent, de réserve ou non, susceptible d’accueillir le produit de la vente du patrimoine immobilier locatif de la Société. Le montant effectivement 
distribué à ce titre au cours d’un exercice écoulé est également constaté en A.G.O. » 
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En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale autorise la Société de Gestion à modifier l’article 2.1 du chapitre 4 
de la Note d’Information de sorte que le paragraphe suivant est rajouté à la fin de l’article, le reste de l’article demeurant 
inchangé : 
 
« Dans les conditions statutaires, la Société de Gestion peut procéder en cours d’exercice à des distributions prélevées sur le compte « plus ou moins-
values réalisées sur immeubles locatifs ». » 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
Maintien des droits des porteurs relativement au compte des « plus ou moins-values réalisées sur immeubles 

locatifs » ; Modification corrélative des Statuts et de la Note d’Information 
Après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance, l’assemblée générale  
reconnaît l’intérêt de chacun des associés à la mise en place d’un mécanisme anti-dilution visant à maintenir les droits des 
porteurs existants sur le solde positif du compte des plus ou moins values réalisées sur immeubles locatifs afin que les 
porteurs existants de la Société ne soient pas progressivement dilués par l’intégration des nouveaux associés. 
 
En conséquence de ce qui précède, en cas de solde positif du compte des plus ou moins-values réalisées sur immeubles 
locatifs, l’assemblée générale décide de permettre, pour chaque part nouvellement souscrite au cours de l’exercice, le 
prélèvement sur le montant de la prime d’émission versée, d’un montant égal au solde positif de ce compte par part existant 
au moment la souscription réalisée, afin que ce montant soit notamment affecté au compte de report à nouveau. 
 
L’assemblé générale décide en outre que la somme totale prélevée à cet effet sur les montants des primes d’émission au cours 
de l’année écoulée fera l’objet d’une approbation de l’assemblée générale ordinaire amenée à statuer sur les comptes de 
l’exercice. 
 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale décide de modifier l’article 20.10.3 des Statuts de sorte que le dernier 
paragraphe de l’article est rédigé comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé : 
 

« En cas de report à nouveau positif ou de solde positif du compte des plus ou moins-values réalisées sur immeubles locatifs (ou de tout compte 
équivalent), il pourra également être prélevé sur la prime d’émission pour chaque part nouvellement souscrite, le montant permettant de maintenir  
le niveau des droits des porteurs existants sur ces sommes qui sera affecté au compte de report à nouveau ou au compte des plus ou moins-values 
réalisées sur immeubles locatifs (ou à tout compte équivalent). La somme totale prélevée à cet effet sur les montants de prime d’émission au cours de 
l’année écoulée fera l’objet d’une approbation de l’A.G.O. amenée à statuer sur les comptes de l’exercice. » 
 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale autorise la Société de Gestion à modifier la section intitulée « Prime 
d’émission » de l’article 6.1 du chapitre 1 de la Note d’Information de sorte que le paragraphe suivant est ajouté après le dernier 
paragraphe de la section, le reste de l’article demeurant inchangé : 

 

« En cas de report à nouveau positif ou de solde positif du compte des plus ou moins-values réalisées sur immeubles locatifs (ou de tout compte 
équivalent), pour chaque part nouvellement souscrite, un montant de la prime d’émission pourra être prélevé et  affecté au montant total du report à 
nouveau ou du compte des plus ou moins-values réalisées sur immeubles locatifs (ou de tout compte équivalent) afin que les droits des porteurs 
existants sur ces sommes soient maintenus et que les associés participent de manière égale à la constitution du report à nouveau et du solde du 
compte des plus ou moins-values réalisées sur immeubles locatifs (ou de tout compte équivalent). La somme totale prélevée à cet effet sur les montants 
de prime d’émission au cours de l’année écoulée fera l’objet d’une approbation de l’A.G.O. amenée à statuer sur les comptes de l’exercice. » 

 
TROISIEME RESOLUTION 

Ratification du transfert de siège social 
Après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance, l’assemblée générale 
rappelle que conformément à l’article 4 des Statuts, le siège social de la Société peut être transféré en tout endroit du même 
département ou d’un département limitrophe par simple décision de la Société de Gestion. 
 
L’assemblée générale rappelle que, par décisions en date du 11 décembre 2023, la Société de Gestion a transféré le siège 
social de la Société du 87 avenue Kléber 75116 Paris au 4 avenue Georges Mandel 75116 Paris. La Société de Gestion a 
ensuite procédé à toutes les modifications statutaires nécessaires ainsi qu’à la mise jour de la Note d’Information. 
 
L’assemblée générale ratifie l’intégralité des décisions de la Société de Gestion relativement audit transfert ainsi que toutes 
les modifications statutaires et de la Note d’Information y afférentes. 
  

mercredi 13 août 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 97

2504065 Page 3



 

 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
Pouvoirs de la Société de Gestion afin de modifier les Statuts en cas de transfert du siège social dans le même 

département ou dans un département limitrophe ; Modification corrélative des Statuts 
Après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance, l’assemblée générale 
rappelle que conformément à l’article 4 des Statuts, le siège social de la Société peut être transféré en tout endroit du même 
département ou d’un département limitrophe par simple décision de la Société de Gestion. 
 
L’assemblée générale constate que l’article en question ne précise pas cependant que la Société de Gestion a tous pouvoirs 
pour modifier les Statuts corrélativement à sa décision. 
 
L’assemblée générale décide de modifier cet article afin de permettre à la Société de Gestion de modifier librement les Statuts 
en conséquence de sa décision de transfert du siège social en tout endroit du même département ou d’un département 
limitrophe sans nécessité d’une décision ou d’une ratification d’assemblée générale extraordinaire. 
 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale décide de modifier la dernière phrase de l’article 4 des Statuts de 
sorte qu’elle est désormais rédigée comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé : 
 
« Il pourra être transféré en tout endroit du même département ou d’un département limitrophe par simple décision de la société de gestion qui a 
tous pouvoirs pour modifier les statuts en conséquence et partout ailleurs en France en vertu d’une délibération de l’A.G.E. » 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
Précision concernant l’article 12.4 des Statuts ; Modification corrélative des Statuts 

Après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance, l’assemblée générale 
rappelle que selon l’article L. 214-89 du Code monétaire et financier, les Statuts d’une société civile de placement immobilier 
peuvent prévoir que la responsabilité de chaque associé est limitée au montant de sa part dans le capital de la société. 
 
L’assemblée générale reconnaît que les Statuts de la Société font actuellement usage de cette faculté légale à leur article 12.4 
de sorte que la responsabilité de chaque associé de la Société est limitée au montant de sa part dans le capital de la Société. 
Par souci de clarification, l’assemblée générale décide de compléter ledit article afin qu’il fasse précisément référence au 
montant de la part de l’associé, caractérisant la limite de sa responsabilité telle que statutairement prévue. 
 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale décide de modifier le premier paragraphe de l’article 12.4 des Statuts 
de sorte qu’il est désormais rédigé comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé : 
 

« Conformément à l’article L. 214-89 du C. monét. fin., la responsabilité de chaque associé à l’égard des tiers est engagée en fonction de sa part 
dans le capital, et dans la limite, comme l’article précité en donne la possibilité, du montant de sa part dans le capital et  la responsabilité des 
associés ne peut être mise en cause que si la Société a été préalablement et vainement poursuivie en justice. » 
 

SIXIEME RESOLUTION 
Pouvoirs 

En conséquence de l’adoption des résolutions précédentes, l’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un 
original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal, à l’effet d’effectuer toutes les formalités requises par la loi 
nécessaires à la mise en œuvre des résolutions qui précèdent. Également, l’assemblée générale autorise, et le cas échéant 
confère tous pouvoirs, à la Société de Gestion afin de modifier, compléter et ajuster la Note d’Information de la Société dans 
le but de refléter toutes les décisions prises par elles au titre des présentes résolutions. 
 

* 
* * 

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire se réunit suite à l’impossibilité de délibérer lors de la première convocation 
de l’Assemblée Générale Mixte tenue le 28 avril 2025, faute d’avoir atteint le quorum requis. Conformément aux 
dispositions statutaires et légales en vigueur, sur deuxième convocation, aucun quorum ne sera requis. 
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